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Présentation
04



Toujours aussi attaqués par nos opposants, toujours aussi
maltraités médiatiquement, toujours nous prendre en ennemi à
cause de notre mode de vie. Enfin toujours vouloir nous humilier
parce que nous sommes chasseurs.

Oui, je chasse ! Oui, vous chassez ! Oui, nous chassons ! Oui,
nous chasserons toujours ! 

Le mot du Président
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Jean-Pol  GAMBIER ,  P r é s i d e n t  d e  l a  F é d é r a t i o n
D é p a r t e m e n t a l e  d e s  C h a s s e u r s  d e s  A r d e n n e s

Certes, nous pratiquons une activité controversée, car nous
tirons sur des animaux qui vivent en liberté dans nos
campagnes. 

Beaucoup de nos contemporains le comprennent, mais force est
de constater qu’une proportion d’entre eux ne le comprennent
pas. Ils ne connaissent pas notre activité cynégétique qui est
pourtant bien plus encrée dans la réalité que des projets
utopiques de forêt primaire comme il a été imaginé pour nos
forêts ardennaises…

A travers ce rapport d’activité, nous nous rendons compte que la
chasse telle que nous la pratiquons est notre mode de vie qui a
besoin d’être expliqué. Les Fédérations se doivent maintenant
de faire feu de tout bois sur les sujets scientifiques,
techniques mais aussi en renforçant leur communication.

Soyons irréprochables dans nos actes et soyons fiers d’être
chasseurs.
Marchons dans les pas de nos parents et grands-parents.
Transmettons nos valeurs à nos enfants et petits-enfants.
Traçons une nouvelle voie, la chasse doit rester notre identité.

Vive la Chasse !
Vive les Ardennes !

C’est le cri du cœur, celui de notre cœur de ruraux.



lors de l’opération J’aime la nature propre
de déchets collectés par les chasseurs
5 tonnes

Chasseurs formés à
la sécurité
2 231 chasseurs ont été
formés depuis le début
de la formation en 2022

1 123
+11%
de nouveaux chasseurs
en 2 ans

Adhérents territoriaux
913
Au titre de la saison 2022/2023

Validations annuelles du
permis de chasser

7 882
Pour la saison 2023/2024

de subventions bois et plaine
66 642 €

Pour l’aide au développement du territoire
(comptages, gestion des habitats et des
aménagements)

Enfants accueillis
350

sur notre sentier ludopédagogique en 20238
Projets en faveur de la Biodiversité
Pour un budget prévisionnel de 177 077 €
d’écocontribution

Pris en charge par la FDC 08
8 552 €
pour l’équipement des territoires et des sociétés de chasse
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LES CHIFFRES CLÉS



Présentation par la Gendarmerie
du bilan du dispositif mis en place
depuis 1 an qui compte 128
chasseurs bénévoles.

7novembre
Réunion Chasseurs Vigilants

30septembre
La FDC 08 a organisé sa première journée
Saint-Hubert au Domaine de la Hamelle à
Autrecourt-et-Pourron.

1ère journée Saint-Hubert

décembre7
Conférence sur le Cerf
Interventions de Yann LOCATELLI, Maître de conférence au
Muséum d’Histoire Naturelle et de Sonia SAÏD, cheffe de projet
à l’OFB.

octobre5
Signature convention pluriannuelle
Convention relative à l’attribution pour 2023,
2024 et 2025 d’une aide financière pour
l’appui à la transition du système
d’indemnisation des dégâts de gibier suite à
l’accord signé le 1er mars 2023 entre les
ministères de l’écologie, de l’agriculture et de
la FNC.

29juin Soirée de lancement mécénat
La FDC 08 compte 9 mécènes qui contribuent au financement des plantations
de haies champêtres sur le territoire ardennais et des animations de notre
sentier ludopédagogique.

avril1

Assemblée Générale
nouveau format
Renouveau de l’AG : nouvelle salle,
rapports des commissions en vidéo,
table ronde.

26juillet
Signature de l’appel d’offre
pour l’acquisition des
Ballastières des Ayvelles.

Ecopôle des Ballastières

Nous avons accueilli à la Fédération notre partenaire l’Institut
Scientifique Nord Est Atlantique.

1mars
Conseil Scientifique et Technique ISNEA

FDC 08 | RAPPORT D’ACTIVITE 2023 | PAGE 7

LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE 2023

Reconduction de la convention des
territoires écoles
Signature de la convention pour la
reconduction des territoires écoles de
Signy-l’Abbaye et de Charlemont.

mai24



Président
Jean-Pol GAMBIER
Novion-Porcien

Trésorier
Jean-Bernard PIERQUIN
Houldizy

Vice-Président
Michel HUBERT
Illy

Secrétaire
Jean-Marie MARTIN
Revin

Secrétaire adjoint
Franck ARNOULD
La Neuville-en-Tourne-à-Fuy

Trésorier adjoint
Roland MASSON
Hargnies

Administrateur
Membre du bureau
Jean FRANKART
Saint-Lambert-et-
Mont-de-Jeux

Administrateur
Jean-Marie BIENFAIT
Saint-Laurent

Administrateur
Philippe CHOPINEAUX
Sedan

Administrateur
Bernard DEKENS
Vireux-Wallerand

Administrateur
Martial JACQUES
Asfeld

Administrateur
Hervé LAHOTTE
Senuc

Administrateur
Manuel POMMIER
Clavy-Warby

Administrateur
Patrick REMY
Vouziers

Administrateur
Loris SAVART
Autrecourt-et-Pourron
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION



FDC 08 | RAPPORT D’ACTIVITE 2023 | PAGE 9

DirectionDirection
LE PERSONNEL

Jean-Matthieu
GONNET

Le service administratifLe service administratif

Sophie
STEVENIN
Formations du permis de
chasser, sécurité, chasse à
l’arc et chasse accompagnée.
Secrétariat général et du
Président

Virginie
BAUDET
Secrétariat service
technique, suivi plans de
chasse petit et grand gibier,
vente de matériels adhérents

Marianne
LEBOUTET
Accueil du public, 
validations permis de
chasser

Geneviève
MASSEAU
Comptabilité, vente de
bracelets plans de chasse

Amélie
COLSON
Dégâts de gibier,
communication

Le service techniqueLe service technique

Yannis
GEORGEON
Technicien supérieur
Région de l'Ardenne

Frédéric
BAUDET
Technicien supérieur
Région des Crêtes

Anthony
MERIEAU
Technicien supérieur
Région de la Champagne
Ardennaise

Quentin
GUTKNECHT
Technicien supérieur
Région de l'Argonne et de
l'Yvois

Allan
BOUCHEZ
Technicien adjoint
Animateur nature

Aurore
HUBERT
Technicienne adjointe
Cinématir

Yannick
TOURTIAUT
Agent de prévention dégâts
de gibier Sud du département,
Formateur pratique permis de
chasser

Le service préventionLe service prévention Les agentsLes agents

Régis
OLIVIER
Agent de prévention dégâts de
gibier Nord du département,
Formateur pratique permis de
chasser

Luc
GILLET
Gardien - Formateur pratique
permis de chasser

Sylviane
GILLET
Agent d'entretien

Les chargés de mission et services civiquesLes chargés de mission et services civiques

Emilien
BIGOT
Chargé de mission
Service technique

Manon
CATTIAUX
Service civique
Service technique

Flavien
DOUAY
Apprenti
Service technique

Lucie
LE MAY
Apprentie
Communication



Gérer et défendre notre
territoire
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2020-2021 2021-2022 2022-2023 2023-2024
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Départemental annuel National annuel Temporaires

Le chevreuil Attributions
8292

Réalisations
7373

Attributions
949

Réalisations
650

Les grands cervidés

Place au bilan

BILAN DE LA CAMPAGNE 2023/2024
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4 084

3 853

328 389 428

3 938

4 139 4 106

3 886

Le nombre de validations annuelles affichent une
légère baisse (-1,3%) dans les Ardennes malgré que
les nouveaux chasseurs soient en augmentation
(+11% en 2 ans).

Du côté des tableaux grand gibier, on note une hausse
des réalisations pour les trois espèces, sanglier,
chevreuil et cerf pour la saison 2023-2024.

Nombre de validations par article

La chasse au grand gibier

3 808

4 074

398

Biches
31,4%

Faons
31,8%

Cerfs
36,8%

Chevrillards
34,4%

Brocards
36,6%

Chevrettes
27,9%

Non identifiés
1,1%

Le sanglier

Réalisations
8111

Jeunes
61,2%

Femelles
13,5%

Mâles
22,3%

Non identifiés
3%



Taux de réalisation

37%

Taux de réalisation

25%

Evolution du plan de gestion PERDRIX

Attributions
2082

Réalisations
527

Evolution du plan de gestion LIEVRE

Attributions
5190

Réalisations
2028

Taux de 
réalisation

39,08%

Evolution du plan de gestion FAISAN

Attributions
1770

Réalisations
650

BILAN DE LA CAMPAGNE 2023/2024
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La chasse du petit gibier



40 %
par rapport à 2019

2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023
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Evolution des indemnisations dans les Ardennes

LES DÉGÂTS DE GIBIER
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2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023

619 742€

388 230€

491 288€

326 407€
371 623€

Evolution des quintaux et surfaces détruites des prairies

17 639 qx

3 015 qx

12 109 qx

1 742 qx
5 139 qx

420 146 €
pour 423 dossiers

en 2018/2019

contrecontrecontre
118 121 €

pour 134 dossiers
en 2022/2023

Evolution des dégâts en surface (hors prairies)

39.87 ha

13.93 ha

96.02 ha
102.94 ha

8.02 ha 7.34 ha

Céréales
par rapport à 2019

Maïs et autres cultures
par rapport à 2019



Dans la ligne droite de défense de l’ensemble des chasses aux oiseaux migrateurs, la FDC a
redoublé d’efforts en mobilisant l’ensemble du service technique à la collecte de données
via les protocoles de comptages ISNEA mais aussi le Suivi Temporel d’Oiseaux Communs
(STOC) et le Suivi Hivernal d’Oiseaux Communs (SHOC). 

Ces comptages de l’avifaune à vue ou à cri demandent une réelle compétence acquise et
entretenue par le personnel technique de la FDC 08. En plus des données précieuses à la
défense de la chasse, ces travaux sont un moyen de mettre en contradiction les constats
de nos opposants en utilisant les mêmes protocoles de collecte de données.

Migrateurs terrestres
La saison 2023/2024 a été une saison également hors
norme pour les migrateurs terrestres avec des passages
importants et réguliers de pigeons ramiers. 

La météo rendant difficile les récoltes de maïs y est
certainement pour quelque chose. 

Les alouettes sont quant à elles vite descendues après
des passages importants fin octobre compliquant
l’exercice pratique des nouveaux chasseurs au miroir
formés par la FDC 08.

Les précipitations abondantes de l’automne ont
rapidement permis d’avoir des niveaux d’eau très
corrects pour chasser les limicoles et les anatidés dans
les vallées ardennaises et ce jusqu’en fin de saison. 

Les températures douces du Nord de l’Europe n’ont pas
poussé les oiseaux par vagues massives mais par
vagues étalées et régulières multipliant le nombre de
nuits actives. 

D’un point de vue sanitaire, la saison 2023/2024 restera
exempte de cas de grippe aviaire dans le département
nuisant à la pratique de la chasse du canard.

Migrateurs aquatiques

CHASSES TRADITIONNELLES ET MIGRATEURS
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Une saison de migrateurs mémorable !

Comptages ISNEA + SHOC STOC

Les chasses traditionnelles

Si la saison 2023/2024 restera dans les souvenirs en termes de nombre d’espèces 
migratrices et de quantité d’oiseaux, elle sera aussi celle de plus sans l’exercice de nos 
chasses traditionnelles ardennaises. 

Si la tenderie aux grives n’avait pas à démontrer sa sélectivité, un projet d’expérimentation visant à évaluer la
sélectivité de la tenderie aux vanneaux avait été préparé par la FDC 08, le Ministère de la Transition Ecologique, la
Fédération Nationale des Chasseurs et les services de la Préfecture. 

Sous l’attaque de la LPO et One Voice, la juge du Tribunal Administratif de Châlons-en-
Champagne a choisi de suspendre en urgence les autorisations de capture ne laissant
aucune chance à la technique ardennaise au déclenchement manuel du filet de prouver sa
conformité au droit européen.

Rien n’est totalement perdu, l’espoir de la bataille à l’échelon européen persiste. 
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Former, Communiquer,
Analyser
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Foire de SedanFoire de SedanFoire de Sedan Salon des migrateurs
Salon des migrateurs
Salon des migrateurs Marché de Noël

Marché de Noël
Marché de Noël

50 000 visiteurs
sur 3 jours

> Dégustation de viandes de gibier
> Hutte pédagogique

> Animations en collaboration avec
notre partenaire le Parc Naturel

Régional des Ardennes

14 000 visiteurs
sur 2 jours

> Représentation de nos chasses
traditionnelles (grives et vanneaux)

Ville de 
Charleville-Mézières

sur 1 journée
> Dégustation de viandes de gibier
> Concert de Trompes de chasse

> Animations pédagogiques

Destinée aux chasseurs et aux agriculteurs
En collaboration avec la FDSEA 08

formation
destruction
des corvidés

découverte
de la chasse à
la bécasse

Destinée aux chasseurs ardennais de moins de 26 ans
Sur le territoire école de la FDC 08 de Signy l’Abbaye

Découvrir une chasse oubliée et conviviale
Pratique en plaine en début de saison

formation chasse
aux alouettes au
miroir

Fête de la
Biodiversité

Saint-Loup-Terrier

et des nouvelles formations sur le terrain
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FORMER ET INFORMER

Présence aux évènements

mais aussi...

Les chasseurs formés en 2023 à la FDC 08

formés au
permis de
chasser

formés à la
chasse

accompagnée

formés à la
chasse à

l’arc

formés au
piégeage

formés à l’hygiène
alimentaire et

venaison

formés
gardes chasses

particuliers

43 63336 37 50 11 10
formés

à la
chasse d’été

Journée Thématique 
sur l’arbre

Saint-Laurent

Fête du 
Parc

Vieilles-Forges

1123
formés

à la
sécurité
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92,2%
valident leur permis de

chasser dans les
Ardennes

34,1%
ont entre 16 et

25 ans

et 23,5%
ont entre 55

et 65 ans

76,1%
vivent dans un

milieu rural

43,3%
sont retraités

et 20,1%
sont

ouvriers/salariés

LA COMMUNICATION DE LA FDC 08

Enquête de satisfaction

La FDC 08 a développé au fil des années de nombreux outils de communication : revue fédérale, guide du
chasseur, réseaux sociaux, site internet, newsletter et flashs info.

La dernière nouveauté, une chaine Youtube : @FederationChasseArdennes. Le but de cette chaîne est de publier
des contenus sous format vidéo, visibles par tous. Vous pouvez y retrouver notamment les vidéos des
commissions diffusées à l’Assemblée Générale et des contenus sur les chasses traditionnelles ardennaises.

Dans une logique d’amélioration continue, la FDC 08 a procédé à une enquête de satisfaction auprès des
chasseurs.

Le profil des chasseurs qui ont répondu à l’enquête

Ce qu’ils pensent de la communication de la Fédération

(47,8% n’utilisent pas Facebook)évaluent bonne
la page Facebook36,2 %

trouvent les informations
qu’ils ont besoin sur 
le-chasseur-ardennais.com

65,2 %

jugent que les sujets abordés
dans le Chasseur Ardennais sont
intéressants

69,3 %Revue
fédérale

Site
internet

Newsletter

Facebook

Chaine
Youtube

11,3 %
connaissent
notre
chaine

74,4 % jugent la communication via les lettres
d’information plutôt bonne

FDC 08
@FederationChasseArdennes

Plus de communication
verbale, moins de

communication digitale

Nous sommes conscients
que les chasseurs
souhaitent davantage de
communication sur le
terrain, de rencontres à la
fédération, etc..

C’est pourquoi nous nous
efforçons de satisfaire le
plus grand nombre de nos
adhérents notamment en
organisant des formations
sur le terrain, en
participant à divers
évènements dès que cela
est possible, en organisant
les réunions et formations
en présentiel et en limitant
les visioconférences.



4%
des chasseurs ardennais
sont des femmes

1249 €

1635 €

243 €

1127 €

847 €

Auxiliaires de
chasse

Transport,
restauration

Equipement
Accès et

entretien du
territoire

Achat
véhicule

La chasse est un atout pour l’économie
française contribuant à la richesse nationale
estimée à hauteur de 3,6 milliards d’euros.

35 406 524 €
Dépenses des chasseurs du territoire ardennais

Les postes de dépenses des chasseurs ardennais par an par chasseur*
pour la saison 2022-2023

1 457

15-24
ans

25-34
ans

35-44
ans

45-54
ans

55-64
ans

65-74
ans

75 et +
ans

478
755

965
1 149 1 407

805
Les chasseurs ardennais selon l’âge *

7882 chasseurs valident leur permis de chasser dans le
département des Ardennes. La majorité ont entre 65 et 74 ans
(21%), entre 55 et 64 ans (20%) et entre 45 et 54 ans (16%).

En France, on dénombre 963 571 chasseurs dont 3,3 % de
femmes. 

ETUDE ECONOMIQUE, ENVIRONNEMENTALE ET SOCIETALE
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Univers socio-professionnel *

1% 2%
4%

13%

20%

30% 30%

Au foyer Etudiants Artisans 
ou

commerçants

Agriculteurs
ou

ouvriers
agricoles

Professions
intermédiaires

Ouvriers ou
employés

Dirigeants
ou cadres

Dans les Ardennes, 41 % des chasseurs sont retraités
contre 56 % en activité et les 3 % restants sont
étudiants ou à la recherche d’un emploi.

Sanglier
93%

Chevreuil
91%

Les pratiques habi
tuelles

Les pratiques habi
tuelles

Les pratiques habi
tuelles

Taux de pratique selon le gibier* (réponses multiples)

Cervidés
59%

Petit gibier de
plaine 57%

Oiseaux de passage
44%

ESOD 31%Gibier d’eau 24%

* Chiffres extrapolés des résultats des 7056 chasseurs ardennais ayant répondu
de manière volontaire à l’enquête. Données RANDEA | FNC, Étude économique,
environnementale et sociétale sur la chasse 2023 ; Traitement : FDC 08.
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Biodiversité et Education
à l’Environnement
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Suivi pluriannuel des ongulés et de leurs habitats par la méthode des Indices de
Changements Ecologiques

Ce projet pluridisciplinaire et multi partenarial conduit à l'échelle du Grand-Est s'inscrit dans le cadre de l'équilibre Forêt-
Gibier et du Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB Grand-Est). 

Il vise à acquérir des données tangibles sur l'évolution spatiotemporelle des populations d'ongulés sauvages et de la
biodiversité des écosystèmes du Grand-Est afin d'optimiser leur gestion (outils d'aide aux décisions/gestion adaptative). Les
mesures des indices appelés Indice de Changement Ecologique (ICE) doivent être réalisées annuellement selon un protocole
inchangé.

Suite aux signalements de cas de
noyades d'animaux sauvages dans le
canal des Ardennes (de Semuy à
Dom-le-Mesnil), la FDC 08 et ses
partenaires, VNF, CERFE, la mairie
de Semuy et la DDT 08 ont lancé la
projet Transcanal. 

Le travail consiste à répertorier la
qualité des berges et d'en évaluer la
franchissabilité. 

L'objectif est d'identifier les portions
judicieuses pour installer des
rampes de remontée spécialement
développées dans le cadre de ce
projet.

Par ailleurs, d'autres systèmes de
remontées tels que des
aménagements de berges sont à
l'étude.

AGIR EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ
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Van Connect et Vagnolire : vers une meilleure  
connaissance du vanneau huppé 

La défense de la chasse du vanneau passe indéniablement par une meilleure
connaissance de la dynamique de cette espèce migratrice qui n’a pas encore
révélé tous ses secrets. 

Ainsi, le projet Van Connect a pour objectif de mieux connaitre la dynamique
des populations en recherchant des marqueurs biologiques d’origine des
oiseaux pour ainsi quantifier leurs interconnections. In fine, les résultats
permettront de mieux appréhender la gestion durable de l’espèce.

Le projet Vagnolire consiste quant à lui à améliorer la lecture d’ailes par
Intelligence Artificielle pour identifier l’âge et le sexe des animaux prélevés à la
chasse. Ces critères seront précieux pour évaluer des indicateurs de l’état des
populations. 

Ilots BIODIVERSIT, Biodiv’Plaine et Ardennes Haies

Outre la plantation de 65 km de haies dans les grandes plaines céréalières en 2023
principalement sur les fonds FEADER, la FDC 08 a planté chez les agriculteurs
volontaires 50 ilots arbustifs.

Véritables sanctuaires de biodiversité, ces buissons composés de 12 plants de hautes
ou basses tiges ont été financés à 100% par l’Ecocontribution. 

Des haies et des
buissons pour la nature

ardennaise !

Budget annuel pour les Ardennes : 16 000 €

L’objectif est d’assurer une gestion adaptative du cerf élaphe et du chevreuil grâce à l'acquisition de connaissances sur les
populations, la performance des individus en lien avec leurs habitats à maintenir en bon état de conservation. Ces travaux
concernent 12 550 ha dans les Ardennes sur le secteur Hargnies-Vireux.

Transcanal

Commune
de Semuy



En 2023, la Fédération
Nationale des Chasseurs avait
fixé l’objectif d’organiser des
journées de collecte de
déchets partout en France
généralisant les initiatives de
certaines FRC. 

Dès l’automne 2023, une
campagne de recrutement des
territoires de chasse des
Ardennes a démarré pour
rejoindre l’opération qui a eu
lieu les 15, 16 et 17 mars
2024. 

Ce ne sont pas moins de 73
m3 de déchets qui ont été
collectés par 751 participants
dont 207 enfants. L’opération
sera reconduite en 2024 pour
un ramassage en mars 2025 !

73 M3
de déchets
collectés

Depuis 2022, la FDC 08 a démarré une série de protocoles de suivi de l’avifaune dans les
Ardennes au côté d’ISNEA (Institut Scientifique Nord-Est Atlantique) renforçant ainsi sa
collaboration avec l’Institut et son implication dans la défense la chasse. En 2023, c’est
une deuxième année de collecte de données qui a débuté en septembre et s’achèvera en
août 2024.

Pour la période allant de septembre 2023 à août 2024, le projet consiste à suivre 6
protocoles standardisés :

Suivi des migrateurs toutes espèces (25 jours de comptage sur 1 site)

Suivi des oiseaux d’eau hivernants (comptages sur des zones humides tous les 15
jours)

Suivi des oiseaux d’eau haute fréquence (comptages sur différents sites d’intérêt
tous les 5 jours pendant 2 mois)

Suivi des oiseaux d’eau nicheurs (comptages pendant 3 matinées tous les 15 jours
pendant 5 mois)

Suivi des nicheurs toutes espèces (STOC – 2 passages au printemps par carré)

Suivi des hivernants toutes espèces (SHOC - 2 passages par transect en hiver)
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Lauréat de l’appel à projet du département des Ardennes pour
l’acquisition des ballastières des Ayvelles

AGIR EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITÉ

Au printemps 2023, le Conseil Départemental lançait un appel à projet pour céder sa propriété de 78 ha située sur les
communes des Ayvelles, Lumes et Chalandry-Elaire. L’appel à candidature annonçait privilégier les projets alliant
environnement, tourisme, éducation à la nature et économie. Le projet d’Ecopôle de la FDC 08 a été retenu à la
majorité par les Conseillers Départementaux qui ont audité d’autres candidats.

Le projet de l’Ecopôle vise à montrer qu’il est possible d’agir en faveur de la biodiversité par
l’aménagement tout en maintenant des activités telles que les loisirs de la chasse et de la
pêche, l’éducation à l’environnement, la formation, le suivi scientifique, l’étude agri-
forestier ou encore les activités agricoles. Des animations pédagogiques avec les écoles
du département seront également organisées. A la fin 2023, la procédure définitive
d’acquisition n’était pas achevée. A suivre donc en 2024 pour le déploiement des
premières phases du projet !

Seconde année pour les suivis avifaunistiques sur le
département des Ardennes

Bioévaluation ZH

Ce projet vise à évaluer l'accueil de biodiversité des marais, mares et étangs
occupés et entretenus pour la chasse. 

Autour de sites chassés du marais de Corny, des spécialistes ont pratiqué des
identifications d'espèces de la faune (batraciens, papillons chauve-souris,
insectes,...) et de la flore présentes sur les sites chassés. 

Le travail reste en cours en 2024 mais présage des résultats pouvant abonder
des arguments de maintien de la chasse sur les zones humides.



Dégustation au marché de
Noël de Charleville 

Un vif succès !Un vif succès !Un vif succès !
Née d’une idée commune de la Mairie
et de la FDC 08, une séance de
dégustation de chevreuil, cerf et
sanglier sous plusieurs formes ou
encore de magrets d’oie a eu lieu le 1er
décembre 2023 sous le chapiteau des
animations du marché de Noël de
Charleville-Mézières. 

L’opération a permis de faire découvrir
les qualités de la venaison au public de
visiteurs de tous horizons et ainsi de
confirmer qu’il y avait un vrai intérêt
des consommateurs lors de la
dégustation. Ce fût également
l’occasion de convier notre partenaire
du sujet le PNR des Ardennes pour faire
partager quelques produits ardennais. 

Rendez-vous pour l’édition 2024 !

L’atelier de traitement et découpe de Charleville-
Mézières cherche un exploitant

ENCRER LA CHASSE DANS LA GASTRONOMIE
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Des chambres froides pour faciliter la collecte du gibier
ardennais

Dans la continuité de l’aide financière du Parc Naturel Régional des Ardennes (PNRA) sur les fonds
LEADER pour la création d’une filière locale de valorisation du gibier, un appel à projet avait été
lancé aux sociétés de chasse désireuses de s’équiper d’une chambre froide.

La société de chasse d’Hargnies a pu bénéficier de cette aide et a
reçu en août 2023 une chambre froide de 4mx2m équipée de rails
et d’un treuil pour faciliter la manipulation du gibier. Une autre
chambre froide est en cours de financement dans la partie Sud-Est
du PNRA.

Ce dispositif donnait la possibilité de financement de l’équipement
à hauteur de 80% du montant hors taxe (66% fond LEADER du
PNRA et 14% d’une autre source publique). En plus de faire partie
de la zone du PNRA, les candidats devaient répondre à quelques
critères tels que l’engagement de fournir la majorité de leur tableau
au futur atelier de traitement de Charleville-Mézières et accepter
d’accueillir les animaux d’autres sociétés si besoin.

En 2023, le projet d’atelier de traitement et découpe
mené par Ardenne Métropole a connu une nouvelle
avancée. En décembre, la Communauté de
Communes lançait son appel à candidature pour
trouver une entreprise agroalimentaire intéressée à
prendre place dans ce bel outil. L’exploitant
sélectionné prendra part aux dernières étapes de
l’élaboration du plan des bâtiments avec l’ensemble
des partenaires d’Ardenne Métropole dans l’objectif
de démarrer son activité en 2025. Nous souhaitons
beaucoup de succès à cette collaboration qui aura
pour lourde tâche de faire briller les Ardennes et la
chasse ardennaise !



NOTES
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